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N o t e  t e c h n i q u e  n ° 4  

C a l c u l  d e  d é d o m m a g e m e n t  

Cette note technique décrit les différentes procédures pour l’estimation des dommages occasionnés 

aux arbres et plantations d’agrément. 

Un calcul du dommage peut être imputé à l’auteur des faits s’il est connu. En fonction des situations 

rencontrées, la méthode sera la suivante : 

- Valeur d’agrément (circulaire n°2660 – OSD 03.53) des arbres d’ornement; 

- Valeur d’agrément des plantations d’agrément ; 

- Valeur de dédommagement. 
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1. Valeur d’agrément (circulaire n°2660 – OSD 03.53) des arbres d’ornement

Cette circulaire devra être revue par le comité de suivi afin de mieux tenir compte des arbres 

de faibles dimensions. 
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